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LA DÉMARCHE

Des exemples de trames peuvent vous être proposés
pour vous aider dans la rédaction de votre document.

EXEMPLE DE TRAME

L’AIDE A LA RÉALISATION
DU DOCUMENT UNIQUE
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est à votre disposition pour vous  accompagner
dans cette démarche de prévention.
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LE DOCUMENT UNIQUE

Art R.4121-1 et suivants  du Code du Travail

« L’employeur prend les mesures nécessaires pour
assurer la sécurité et protéger la santé physique et
mentale des travailleurs. »

> La Direction doit être engagée dans la démarche.

> La maitrise de l’évaluation appartient à l’entreprise.

> L’évaluation des risques est une démarche collective.

> L’évaluation du travail prescrit/réel, les mesures
de prévention existantes doivent être réalisées.

LA RESPONSABILITÉ

> Les chutes de plain-pied
> Les chutes de hauteur
> Les  circulations internes
> Les  effondrements et les chutes d’objets
> L’aération/ventilation
> Les  ambiances thermiques
> L’incendie et l’explosion
> L’électricité
> Les  ambiances lumineuses
> Les  ambiances sonores
> Le risque routier
> L’activité physique
> La manutention mécanique
> Les  agents biologiques
> Les produits chimiques/CMR
> Les rayonnements ionisants/non ionisants
> Les vibrations
> Le travail sur écran
> Les opérations de chargement/déchargement
> Les interventions d’entreprises extérieures
> Le travail isolé
> Le psycho-social
> ...

RISQUES À ÉVALUER

Elle doit être au minimum annuelle sauf pour les TPE
(Art.53, loi n°2012-387 du 22 mars 2012, JO du 23).

Mais aussi :

> Lors de toute décision d’aménagement
important modifiant les conditions d’hygiène et
de sécurité ou les conditions de travail.

> Lorsque de nouveaux éléments modifient
l’évaluation des risques (accidents...).

LA MISE À JOUR

QUI EST CONCERNÉ ?

Décret n°2001-1016 du 5 novembre 2001

> Le Document Unique est obligatoire pour toutes
les entreprises.

> C’est un inventaire des risques dans chaque unité
de travail.

> Aucune trame officielle n’est prévue par la loi.

LA RÉGLEMENTATION

Le document unique doit être tenu à la
disposition

> En interne
l Des salariés de l’entreprise.
l Des représentants du personnel : CHS-CT ou

instance qui en tient lieu.
l Des Délégués du Personnel ou personnes

soumises à un risque pour leur santé ou leur
sécurité.

l Du Médecin du Travail.

> En externe
l Des agents de l’Inspection du Travail.
l Des agents de contrôle de la CARSAT.
l Des Médecins Inspecteurs du Travail.

L’ACCESSIBILITÉ

Ensemble de documents élaborés par le chef
d’établissement permettant de :

> Recenser les dangers
potentiels.

> Évaluer les risques encourus
par chacun.

> Planifier les mesures
préventives.

> En vue de réduire les risques professionnels

Toutes les
entreprises

ayant au moins
un salarié.


